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L'an deux mille vingt-trois et le vingt-cinq septembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué le vingt-et-un septembre deux mille vingt-trois, s'est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Gilles VAVRILLE. 
 
Laurence SCHANG est élue secrétaire de séance. 
 
Présents : MM. VAVRILLE, ALBERT, BRIAND, CAUWET, CHENOT, LAURENT, PERRIN et WEBER et 
Mmes BAILLEUL, CHOLEY, CIURLEO, SCHANG et VIMBERT. 
 
Absents : Mme BAUMANN qui a donné procuration à M. BRIAND, Mme MULLER STRECKER qui a 
donné procuration à Mme CHOLEY. 
 
Ordre du jour : 
 

• 97 (7.1) Amortissement travaux aérateur de surface à la station d'épuration ; 

• 98 (8.9) Création d'une bibliothèque municipale et règlement intérieur ; 

• 99 (8.9) Bibliothèque : convention de partenariat pour le développement de la lecture 
publique avec le Département de la Moselle ; 

• 100 (7.5) Subventions aux associations ; 

• 101 (8.4) Projet éolien ; 

• 102 (6.1) Limitation de la vitesse dans l'agglomération ; 

• 103 (6.2) Demande de limitation de vitesse hors agglomération. 
 
 
97 (7.1) Amortissement travaux aérateur de surface à la station d'épuration : 
 
Le Conseil Municipal, après délibération et à l'unanimité (15 pour), décide de fixer à 6 ans la durée 
d'amortissement des travaux concernant l'aérateur de surface à la station d'épuration afférent au 
budget assainissement M49, pour un montant de 25 600.00 € HT. 
 
 
98 (8.9) Création d'une bibliothèque municipale et règlement intérieur : 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité (15 pour), donne son accord pour la 
création d'une bibliothèque municipale dans la Maison des Associations 15 rue Gérard Mansion et 
accepte le règlement intérieur ci-dessous. 
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99 (8.9) Bibliothèque : convention de partenariat pour le développement de la lecture 
publique avec le Département de la Moselle : 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité (15 pour), accepte la convention de 
partenariat pour le développement de la lecture publique avec le Département de la Moselle ci-
dessous et autorise le Maire à la signer. 
Conformément à cette convention, le Conseil Municipal met à disposition de la bibliothèque une 
surface de 70 m² dans la Maison des Associations 15 rue Gérard Mansion, instaure la gratuité du 
prêt aux lecteurs de moins de 18 ans pour tous les types de documents, s'engage à inscrire 
chaque année un crédit d'acquisition de documents pour la bibliothèque au moins égal à 1 € par 
habitant et s'engage à respecter toutes les clauses de la convention. 
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100 (7.5) Subventions aux associations : 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'allouer les subventions 2023 suivantes : 

• Association Indépendante des Parents d'Élèves : 500 € ; à l'unanimité (15 pour). 

• Association pour la Découverte de la Fortification Messine - Groupe Fortifié de l’Aisne 
de Verny : 100 € ; à l'unanimité (15 pour). 
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• Association Sportive Tennis Badminton : 1 000 € ; à l'unanimité (14 pour), M. Vincent 
LAURENT, étant impliqué par ce point, quitte la séance. 

• Chorale "La Villageoise" : 800 € ; à l'unanimité (14 pour), Mme Laurence SCHANG, 
étant impliquée par ce point, quitte la séance. 

• Fleury Football Club : 900 € ; à l'unanimité (15 pour). 

• Kany-Club : 600 € ; à l'unanimité (15 pour). 

• Prévention Routière : 100 € ; à l'unanimité (15 pour). 

• Restos du Cœur : 300 € ; à l'unanimité (15 pour). 

• Sport Culture Loisirs : 800 € ; à l'unanimité (15 pour). 

• Sport pour Tous : 800 € ; à l'unanimité (15 pour). 

• Souvenirs Français : 150 € ; à l'unanimité (15 pour). 
 
101  (8.4) Projet éolien :  

Après la présentation du projet par M. le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à 
l'unanimité (15 pour), décide de refuser le projet éolien présenté par le groupe Valeco. 

102  (6.1) Limitation de la vitesse dans l'agglomération : 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité (14 pour, 1 abstention), décide de 
limiter la vitesse à 30 km/h à l'intérieur de toute l'agglomération. 

103  (6.2) Demande de limitation de vitesse hors agglomération : 

Pour des raisons de sécurité, de nuisances sonores et vu que les traversées d’agglomération de 
Fleury et Pouilly sont limitées à 30 km/h, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à 
l'unanimité (14 pour, 1 abstention), décide de demander au Département de la Moselle de limiter 
la vitesse à 50 km/h la RD 913 entre les panneaux d'agglomération de Fleury et Pouilly. 

Liste des délibérations du 25 septembre 2023 : 
 

• 97 (7.1) Décisions budgétaires - Amortissement travaux aérateur de surface à la station 
d'épuration ; 

• 98 (8.9) Culture - Création d'une bibliothèque municipale et règlement intérieur ; 

• 99 (8.9) Culture - Bibliothèque : convention de partenariat pour le développement de la 
lecture publique avec le Département de la Moselle ; 

• 100 (7.5) Subventions - Subventions aux associations ; 

• 101 (8.4) Aménagement du territoire - Projet éolien ; 

• 102 (6.1) Police municipale - Limitation de la vitesse dans l'agglomération ; 

• 103 (6.2) Pouvoirs du président du conseil général - Demande de limitation de vitesse 
hors agglomération. 

 
 
 Fait et délibéré en séance, 
Le Maire,  La Secrétaire de séance, 
VAVRILLE Gilles  SCHANG Laurence 


